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L'histoire	est	pour	le	moins	insolite.	Mercredi	matin,	à	bord	du
train	Rouen-Paris,	un	défenseur	des	animaux	reçoit	une	amende
de	150	euros	pour	un	blaireau...en	plastique.	Le	membre	de
l'association	AVES	se	rendait	à	la	capitale	pour	y	sensibiliser	des
enfants	à	la	protection	des	animaux	muni	d'un	exemplaire	de
mustélidé	grandeur	nature	comme	matériel	pédagogique.

Un	contrôleur	SNCF	peu	sensible	au	charme	du
blaireau

C'est	au	cours	d'un	contrôle	que	le	propriétaire	du	blaireau	a	reçu
une	amende	de	150	euros.	La	raison	?	Il	est	qualifié	d'"objet
dangereux	ou	encombrant	dans	un	train".	Encombrant,	il	l'est,
dangereux,	c'est	à	voir.	Toujours	est-il	que,	selon	son	propriétaire,
il	n'est	pas	beaucoup	plus	encombrant	qu'un	gros	bagage.	

86	cm	de	long,	beaucoup	moins	volumineux	que	la
majorité	des	valises	transportées	dans	les	trains

le	propriétaire	du	blaireau,	sur	Twitter

D'après	la	SNCF,	le	procès-verbal	a	été	annulé	le	jour	même.	Mais
le	propriétaire	du	blaireau	n'a	été	averti	de	cette	décision	que	le
lendemain	seulement.	De	quoi	enflammer	la	toile	entre	temps.

La	SNCF	précise	que	le	train	Rouen-Paris	était	très	chargé	ce	jour-
là.	Le	contrôleur	avait	d'ailleurs	fait	une	annonce	sonore	dans	le
train	avant	le	départ	demandant	à	tous	les	voyageurs	munis	de
bagages	de	les	mettre	dans	les	espaces	dédiés,	ceci	afin	de	laisser
à	l’ensemble	des	clients	le	maximum	de	places	assises.

L'usager	contacté	a	apprécié	les	excuses	reçues	depuis	et	le
remboursement	de	l'amende	promis.	Il	estime	que	ses	bagages
n'étaient	pas	plus	volumineux	que	ceux	sur	les	sièges	aux
alentours.	Il	ajoute	d'ailleurs	que	"la	voyageuse	qui	squattait	la
place	d’à	côté	avec	sa	valise	n’a	pas	été	verbalisée."

Mais	quels	bagages	peut-on	emporter	dans	un
train	?

Sur	le	site	de	la	SNCF,	il	est	précisé	:

Pour	vos	bagages	cabine	ou	autres	sacs	peu	encombrants	:	vous
pouvez	les	placer	à	vos	pieds,	sous	votre	siège	ou	au-dessus	de
votre	siège.

Pour	vos	autres	bagages	:	rangez-les	au	niveau	de	l’entrée	ou	au
centre	de	votre	voiture,	ainsi	que	dans	les	espaces	libres	au	sol
entre	certains	sièges	disposés	dos	à	dos.

Aucune	limite	de	poids	n'est	imposée

Les	bagages	et	effets	personnels	ne	doivent	pas	obstruer	les
couloirs	et	les	portes	d’accès	des	trains

Sont	acceptés

les	planches	nautiques	ou	de	neige	(130	X	90	cm	max)

les	skis

les	poussettes

les	trottinettes	(130	X	90	cm	max	pliées)

les	instruments	de	musique	(130	X	90	cm	max)

les	vélos	s'ils	sont	pliés	ou	démontés	(130	X	90	cm	max)

Attention,	la	réservation	pour	un	vélo	non	plié	ou	non	démonté
vous	coûtera	10	euros.	Mais	tous	les	vélos	ne	sont	pas	acceptés.

Pour	les	bagages	encombrant	mesurant	plus	de	130	x	90	cm,	il
faut	se	rendre	sur	le	site	de	la	SNCF	Rubrique	Mes	bagages.

Et	pour	les	blaireaux	alors	?

Sur	le	site	de	la	SNCF,	le	blaireau	ne	figure	pas	dans	les	objets
autorisés.	Mais	il	ne	semble	pas	non	plus	interdit	tant	qu'il	ne
dépasse	pas	les	dimensions	limites	de	130X90	cm.	Comme	celui
qui	nous	intéresse	ne	mesure	"que"	86	cm,	on	peut	donc	penser
que	cet	animal	avait	tous	les	droits	de	voyager.	Il	aurait	juste	dû
être	rangé	au	bon	endroit.

Reste	à	savoir	si	l'espace	à	bagage	dédié	n'était	pas	saturé	en	ce
jour	de	forte	influence.
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